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QUAND LA CRISE DU COVID-19 OFFRE AUX AMAP L’OCCASION 
DE MONTRER LA RÉSILIENCE DE LEUR MODÈLE  

 

En pleine crise sanitaire du Covid-19, l’AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture 
Paysanne) de Gannat a connu une forte affluence de nouveaux adhérents. Depuis le début 
du confinement, les adhésions ont connu une augmentation de 60 %, une première depuis la 
création de la structure en 2012.  
Circuits-courts garantis, agriculture et biologique, produits variés (pains, viandes, pâtes, 
yaourts, lait, légumes, poissons, savons, vins, bières,…), les consommateurs se sont tournés 
vers des réseaux pouvant garantir l’approvisionnement en toute sécurité. 
Du côté des producteurs, le maintien de la distribution de l’AMAP de Gannat a permis de 
conserver des distributions alors que de nombreux marchés et foires annulaient leurs rendez-
vous. 
 
 
 
La crise et le confinement que nous avons traversé nous font prendre conscience de la fragilité de nos 
systèmes économiques, agricoles et alimentaires mondialisés. Ainsi, le besoin de sécurité passant par 
l’approvisionnement à une échelle locale s’est manifesté, donnant aux AMAP l’occasion de faire face 
à l’enjeu.   
 
EN PRATIQUE 
Dès le début du confinement en mars, l’AMAP de Gannat, créée en 2012, a ainsi constaté un afflux 
sans précédent de nouveaux adhérents - plusieurs demandes par jour les premiers temps- que le 
maintien des distributions adaptées aux mesures de sécurité permettait d’accueillir. Cette réactivité a 
été le fruit de liens tissés avec le réseau régional des AMAP qui a effectué une veille réglementaire et 
sanitaire quotidienne auprès des autorités politiques.  
 
SECURISATION DES DISTRIBUTION 
Les distributions ayant lieu dans un local appartenant à un artisan brasseur, Patrick SOQUET de la 
Brasserie du Jugement Dernier, adhérent et fournisseur de l’AMAP, celles-ci n’ont pas été 
interrompues et ont pu être réorganisées afin de réduire la concentration des personnes. La 
gendarmerie et la municipalité ont été tenues informée de ces dispositions.   
Parmi ces mesures : 
- Plages horaires élargies sur 2 heures (au lieu d’une heure en temps habituel) avec 4 groupes de 
passage.  
- Stands en extérieur et intérieur (nombre limité de personnes dans la salle). 
- Gestion des files d’attente et de la permanence par des bénévoles avec les protections de rigueur.  
- Incitation à récupérer les paniers des voisins, personnes fragiles, membres de la famille. 
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SOUTIEN AUX PAYSANS 
Avec le besoin de sécurité alimentaire, l’AMAP présente également un fort engagement dans le soutien 
aux producteurs. Pour certains, les livraisons étaient la seule solution de vente. Ainsi Laetitia 
DELANGUE du GAEC des Préaux a pu compter sur la solidarité des amapiens. « Le vendredi matin 
j’apprends que le marché de Riom n’aura pas lieu. J’avais un veau qui devait y être vendu. Dans la 
foulée, j’ai fait une communication par mail auprès des adhérents de l’AMAP pour leur préciser une 
vente exceptionnelle le soir même. Grâce à cette réactivité, j’ai vendu la totalité des morceaux », 
précise la jeune femme.  
Pour Patrick SOQUET, les ventes à l’AMAP ont représenté une part majoritaire de son chiffre d’affaire 
durant le confinement. Des contrats solidaires de courte durée ont été également proposés à des 
producteurs inhabituels comme des pépiniéristes.   
Ainsi, le modèle des AMAP offre des solutions adaptées avec des aliments sains, issus d’une agriculture 
biologique et locale, la prise de commande à l’avance n’induisant pas de rupture d’approvisionnement, 
et ne générant pas de perte de revenu pour les paysans.  
« Un constat se fait à la lumière de cette crise :  l’explosion des demandes a très vite amené les 
producteurs à saturation (maraîcher, boulanger) et nous fait entrevoir de manière évidente le manque 
de paysans sur le territoire. La résilience passera donc par le soutien renforcé aux installations 



paysannes dans l’agriculture pour la sécurité alimentaire de tous » indique Estelle Venier, membre du 
conseil d’administration de l’AMAP de Gannat. 
 
 
CONTACTS : AMAP DE GANNAT 26, place Hennequin 03800 GANNAT / amapdegannat@ouvaton.org 
06 95 50 33 77 / amapdegannat.ouvaton.org   
 
Pour nous rencontrer :  distributions tous les vendredi de l’année (même en été), de 18h30 à 19h30 
au château d’Anglard 03800 MAZERIER 
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